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• Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre des       
Affaires Foncières et du Domaine Public, chargé 
des relations avec le Parlement ; 
 

• Honorables Membres du Bureau de 
l’Assemblée Nationale ; 

 

• Honorable Chef de file de l’opposition ; 
 

 

• Honorables Présidents des groupes 
parlementaires ; 
 

• Honorables Présidentes et Présidents des 
Commissions Permanentes ; 

 

• Honorables Députés, Chers collègues ; 

 

• Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades 

et qualités ; 

 

• Chers Amis,   
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Du haut de ce perchoir, j’entends l’écho des voix 

retentir du tréfonds de notre chère Afrique, mais 
aussi du large de la Méditerranée, comme pour nous 
rappeler d’importants évènements récents, en cours 

et en perspective. 

De la Côte d’Ivoire, j’entends d’aucuns clamer : « Le 
sport unit les peuples ! » 

En effet, depuis le 13 janvier 2024, à Abidjan, 
Yamoussoukro, Bouaké, Korhogo, San-Pedro, le 
monde en général et l’Afrique en particulier, vibrent 

au rythme de la 34ème édition de la coupe d’Afrique 
des nations de football. 

C’est une compétition de haut niveau qui réunit les 

meilleures équipes de notre continent, avec des 
joueurs de talent qui magnifient le sport-roi. 

Il faut le reconnaitre, l’Afrique est honorée. 

De l’Italie, j’entends certains dire : « Les peuples 
africains ont fait le pari de leur développement. » 
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En effet, le sommet Italie-Afrique qui vient de se 

tenir à Rome du 28 au 29 janvier 2024, a adopté le 
« Plan MATTEI pour l’Afrique », du nom du 
fondateur du groupe énergétique italien E.N.I., 

Enrico MATTEI, pour ne pas le nommer. 

Ce plan prévoit de réaliser un vaste programme 
d’investissements et de partenariat dans le secteur 

de l’énergie entre l’Italie et les pays de notre 
continent, à l’effet de freiner les flux migratoires 
vers le vieux continent. 

L’Italie est un pays ami, dont le modèle économique 
basé en partie sur la production des petites et 
moyennes entreprises et industries, pourrait 

enrichir l’expérience congolaise en la matière. 

Le Président Denis SASSOU-N’GUESSO, comme il 
sait le faire, a porté haut l’étendard de notre pays 

lors de cette grande rencontre qui a vocation à 
contribuer au développement inclusif des pays 
africains, le Congo y compris. 
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Nolens Volens, l’Afrique demeure le continent 

d’avenir, parce qu’elle est sur la bonne voie. 

De la République du Congo, notre beau pays, 
j’entends professer : « Le développement exige la 

paix. » 

En effet, le 5 février prochain, dans quatre jours, à 
Kintélé, cette ville d’avenir qui surplombe le 

majestueux fleuve Congo, le Président Denis 
SASSOU-N’GUESSO, l’Homme du 5 février 1979, 
Président du comité de haut niveau de l’Union 

Africaine sur la Libye, « aequo animo », ouvrira les 
travaux de cette nécessaire concertation sur le 
complexe dossier libyen. 

Je souhaite de tout mon cœur que sous le 
prestigieux maillet du Président Denis SASSOU-
N’GUESSO, vienne le moment d’exorciser le mauvais 

sort qui plane sur le vaillant peuple libyen et de 
conjurer les génies du mal qui y ont élu domicile, 
pour que ce pays retrouve sa splendeur, comme du 

temps de la Grande Jamahiriya arabe libyenne. 
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Monsieur le Ministre d’Etat ; 

Honorables Députés, Chers Collègues ; 

Mesdames, Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 

Chers Amis, 

Pendant l’intersession qui s’achève, les Honorables 
Députés, du nord au sud, de l’ouest à l’est, sur 

l’ensemble du territoire, revêtus de leurs écharpes 
tricolores, ont arpenté le Congo profond, pour 
rendre compte à leurs mandants, des conclusions 

des travaux de la quatrième session ordinaire 
budgétaire. 

D’emblée, je me réjouis de cette grande 

mobilisation et de cette forte cohésion des 
Honorables Députés dans leurs circonscriptions 
électorales. 
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Au cours de ces descentes, dans une ambiance bon 

enfant, j’ai vu les Honorables Députés, les uns à côté 
des autres et les uns soutenant les autres, fiers et 
forts, conscients de leurs missions, restituer avec 

talent, aussi bien dans la langue de Molière que 
dans celles du terroir, les fructueux travaux que 
nous avons eus. 

J’ai apprécié cette dynamique qui favorise la 
cohésion, l’unité nationale et pérennise le contact 
avec nos électeurs qui attendent beaucoup de nous. 

Honorables Députés, Chers collègues, j’approuve 
cet élan de solidarité multiforme exprimé à l’endroit 
de nos mandants, lors de ces descentes 

parlementaires assorties de rencontres citoyennes, 
du franc-parler et du parler-vrai. 

Agir ainsi, nous permet d’être au courant des 

besoins de nos mandants, et de les informer des 
activités des représentants du peuple que nous 
sommes. 
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Agir ainsi, c’est donner la preuve, devant la Nation, 

du dynamisme de notre chambre et partant, de la 
vitalité de la démocratie congolaise. 

Agir ainsi, c’est permettre aux congolais de se 

rendre compte de la réalisation progressive de leurs 
aspirations. 

Je me permets de dire que « ce furent de robustes 

descentes parlementaires. » Le mot est de notre 
cru. 

Honorables Députés, Chers collègues, soyez-en 

toutes et tous félicités. 

Monsieur le Ministre d’Etat ; 

Honorables Députés, Chers Collègues ; 

Mesdames, Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 

Chers Amis, 



8 
 

Nous voici de nouveau à l’hémicycle, ce 1er février 

2024, pour l’ouverture des travaux de la cinquième 
session ordinaire administrative, au lendemain des 
précieuses instructions de Son Excellence Monsieur 

le Président de la République, au travers de ses 
nombreux messages. 

C’est pourquoi les Honorables Députés de la 

République doivent se mettre en ligne de marche. 

Ce travail commence au niveau des commissions 
permanentes. 

Les membres de chaque commission permanente 
sont tenus de se mettre vent debout, pour donner la 
mesure de leur savoir-faire. 

L’année dédiée à la jeunesse doit s’inscrire dans une 
démarche constructive, comme le proposait André 
MALRAUX, qui écrivait, je cite : « La jeunesse est 

une religion dont il faut toujours finir par se 
convertir », fin de citation. 
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Convertissons-nous donc à la religion de la 

jeunesse. 

 Les Honorables députés que nous sommes, devons 
légiférer pour la jeunesse, bras séculier du Congo, 

dans la perspective de la gouvernance 
intergénérationnelle. 

La jeunesse représente 76%, soit les trois quarts de 

la population de notre pays. 

C’est une force ; mais une force qu’il convient de 
canaliser pour en faire un levier de développement. 

L’année de la jeunesse appelle de notre part 
imagination, force et ténacité pour mettre en œuvre 
des actions concrètes au service de la jeunesse de 

concert avec le Gouvernement. 

Le Gouvernement de la République doit détecter les 
niches d’emplois potentiels dans des secteurs aussi 

divers que variés, susceptibles de faire de nos 
jeunes de véritables hommes métiers. 
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Monsieur le Ministre d’Etat ; 

Honorables Députés, Chers Collègues ; 

Mesdames, Messieurs, en vos rangs, grades et 
qualités ; 

Chers Amis, 

Chaque jour, chaque mois de cette année nouvelle, 
nous sommes appelés à intensifier la mission de 

contrôle de l’action gouvernementale. 

C’est dans ce sens que la commission en charge de 
l’économie doit veiller à l’opérationnalisation des 

budgets en mode programme dans les six 
ministères pilote. 

De même, le suivi du programme du Congo avec le 

Fonds Monétaire International et l’inclusion 
financière préconisée pour les jeunes au travers du 
numérique devraient préoccuper la commission 

finances. 

S’agissant de la commission en charge des affaires 
juridiques et administratives, elle gagnerait à veiller 
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aux lois qui, une fois adoptées et votées, ne sont pas 

appliquées. 

La commission en charge des affaires étrangères 
aura pour activité cardinale, le suivi effectif de 

l’important secteur de la coopération 
interparlementaire au cours de la présente année. 

Des initiatives heureuses et novatrices doivent 

émerger de l’action de cette commission qui est la 
porte extérieure de notre chambre. 

La commission défense et sécurité doit contrôler le 

Gouvernement de la République dans la 
problématique de l’insécurité qui refait surface dans 
nos cités. 

Des mesures vigoureuses doivent être prises pour 
mettre hors d’état de nuire les Koulounas et autres 
bébés noirs qui font des quartiers périphériques de 

notre pays des endroits peu sûrs. 

En outre, la commission défense et sécurité ne doit 
pas perdre de vue les hautes orientations du Chef 
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Suprême des Armées données lors du réveillon 

d’armes du 31 décembre 2023. 

Il s’agit d’une feuille de route à suivre à la lettre. 

La commission en charge de l’éducation est instruite 

pour le suivi des conclusions des états généraux de 
l’éducation et de la recherche qui viennent d’être 
organisés à Brazzaville, ainsi que des problèmes liés 

à la condition des enseignants et des apprenants. 

La commission santé doit se consacrer 
principalement au contrôle du système de santé, 

mais aussi à l’insertion professionnelle des jeunes 
médecins formés à Cuba !  

Mutatis Mutandis, il convient de tordre le cou à 

l’idée insinueuse qui veut faire croire que le SIDA 
n’existe plus et veiller aux maladies émergentes et 
oubliées qui tracassent les congolais. 

Dans sa composante affaires sociales, cette 
commission doit plancher chaque jour qui passe, à 
la situation de nos compatriotes victimes des 
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inondations et autres phénomènes du changement 

climatique. 

Les mesures qui viennent d’être prises sont 
encourageantes, il faut le dire. 

C’est l’occasion de saluer l’apport de nombreux 
donateurs, la France et autres amis du Congo, qui 
viennent d’abonder le fonds d’urgence humanitaire 

au profit de nos compatriotes affectés par les 
inondations survenues en décembre dernier. 

La commission Plan se doit de suivre, comme le lait 

sur le feu, ceux des projets inscrits au Plan National 
de Développement 2022-2026 qui ont du mal à 
décoller, faute de moyens conséquents. 

La commission environnement et sécurité 
alimentaire est tenue de ne pas baisser la garde 
dans le suivi de la principale question du 

réchauffement climatique et de la sécurité 
alimentaire. 
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Ne pas perdre de vue les alliances parlementaires 

de sécurité alimentaire et nutritionnelle, 
A.P.C.S.A.N. et R.A.P.A.C.S.A.N., qui sont nées pour 

conjurer les méfaits de la faim en Afrique. 

Ainsi dit, les commissions permanentes sont 

invitées à traiter les questions de leur compétence 
avec diligence et efficience ; le salut du peuple 

congolais en dépend. 

Je me permets de vous rappeler avec force 

l’interpellation de Son Excellence Monsieur Denis 
SASSOU-N’GUESSO, Président de la République, 
Chef de l’Etat, sur l’heure du bilan qui approche et 

qui nous oblige à redoubler d’ardeur et de travail. 
 

Dans cette optique, j’ai l’obligation de rappeler au 

Bureau de l’Assemblée nationale de tirer les utiles 
leçons des résultats de la commission d’enquête 
parlementaire du C.H.U. de Brazzaville et des 

missions d’information effectuées dans certains 

ministères et administrations. 
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« A cœur vaillant, rien d’impossible » dit l’adage. 

Chers collègues, vous êtes des cœurs vaillants, rien 
ne vous est impossible. 

Je nous invite à l’action, à l’action encore et à 

l’action toujours, pendant qu’il est encore temps, 
car nulle argutie ne peut nous déresponsabiliser et 
nous détourner du chemin glorieux du progrès. 

Monsieur le Ministre d’Etat ; 

Honorables Députés, Chers Collègues ; 

Mesdames, Messieurs, en vos rangs, grades et 

qualités ; 

Je ne saurais clore mon propos sans saluer la tenue 
réussie des élections présidentielles et générales en 

République Démocratique du Congo. 

La présence du Président Denis SASSOU-N’GUESSO 
à l’investiture du Président Félix-Antoine 

TSHISEKEDI-TSHILOMBO témoigne à suffisance 
l’excellence des relations entre les deux Congo. 
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Puisse le limon du fleuve Congo fertiliser à jamais 

les rapports d’amitié qui lient si heureusement nos 
deux pays, pour la prospérité, le bien-être et 
l’épanouissement de nos peuples. 

Après quoi, Honorables députés, chers collègues, je 
déclare ouverts les travaux de la présente session 
ordinaire administrative de la quinzième législature 

de l’Assemblée Nationale. 

Vive l’Assemblée Nationale ! 

Vive la République fraternelle et unie ! 

Je vous remercie. 

 

Hymne national. 


